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Le. PRESIDENT expr'iw 13 satisfaction be'lk Cornkission de 

pouvoir, pourguiVre ses entretiens avec"les repWsent~int3 libanais. 

En ce qui, concerne la question de,% r%fug;ii&s, il, e'st nac~inten~nt evident 

<que les Gouvarnements ardbes sont unanimes à insister pour que le 

GouvernemenG d'Isrde1 accepte le principe de la,rUsolution, c *est-à- 

dire le droit des rafugi&s à regagner leurs.fojrers et que les condi- 

tions de leur re,tour soient.conformes à<c$elles exposees dans le plan 

de partage avec toutes les garti'nties de S6curîtB quant à leur ,vie 

et leurs biens, La.'CWA.ssion con'sid&ré qtiPiX'est de'kon devoir dfclt- 

tirer lVat$entiowd~s Gouuernements arabeti9a.k lu situbtion larnenta- 

ble des rfi:fug,i4s.,; sktuation .susceFitible.-e:nco~ei:,dë s'aggraver daw" 

l?akenir si les pour@ar$ers avek le GhVehem&nt ,dPIsSr~el‘nVaboutis- 

sent pas à un r&,ul.tat. positif,'.L'a siitu4'1~o"n:s-~'préseiîte sd& de& 

aspects : juridique' et pratique; .k&.~~lzi! COmm9S:si~n.'~ddeiire'- apporter 

;.', i' :,. > .. -'. I ,: ,, " .: .'i .,._+ : i qc.'. i /tine‘ 'solutio'n 
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une solution à ce double point de vus, 
..I . . . t 

id+ l!REI.~I~,R IIINISTRE exprime son entière approhation à ce 
',, I : 'y", 

,sujet etdïtquV~il?nVa rien à ;Ajouter à ses observations prscedentes 

SU+'-:.lr;&, probl'&ie' des réfugiés, 

Le FRESDENT confirme SIVintention de ,la Ccznni:3sion de se 
3, '. 

rendre à Tel 
.; i '.i..' .!:" .<. ..,, ., ' : ,I . '.. . ., _..,, -.. . -... ..~ . . 2". .m, )..<*,-. ..I.. ‘.,. , - . .., 

-AviV af@n:-dF.t..g,uoir une,, e.,ntrevue avec N. Ben Gourion sur .;.. . ,, .+.,. I. l.r .~,. . . . . ..-. <,,.., 
cette question et de lui'f,.tire 

'.. . . ':., I 
con'&ître,,,be point de vue des Gouver- 

nements arabes, 

Le PrBsident fait ensuite mention d'un projet officieux 

de communiqué au sujet de la c,o.ni;*inuation des échanges de vues *. I: ,, :, ,' 
,, 

actuels, projet qui a déjà ét6 'trnnsmis à la DélGgation libanaise, : ,,Y ; / 
Il exp'lique que la Commission se trouve à présent dnns'une situation 

qui ne lui permet pas de' s'acquitter drune des functicns quvelle 

doit remplir conformément à la rbsolutia6Y: : la tâchc&z conciliation 

et de rapprochement des points de vue des deux parties, La Commission #" 
ne peut pas s'acquitter de cette t$che si elle doit. se deplacer 
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cl Beyrouth et que les personnalitBs, officielles du :Gouvernement 

d~Isra.el ne se trouvent qu’à, une petite distance du siège de la 

Commission. 11 souligne que si les repr6,sentants des deux parties 

sont obligés.de svéloigner de leurs pays, la necessite de sladressèr 

pGri6diquement Ià.‘leurs Gouvernements pour en demander les instruc- 

tions entrevera grandement ,les travaux de la Cormnission, 

Le PRESIDENT est d’accord avec 1~. dernikre observation du 

Premier +#Iinistrc et déclare que si 17 on choisit une ville europGenne 

comme siigc pour la réunion, les d616gations devraient être invcs- 

ties de pleins pouvoirs: pour pouvoiz men.er les pourparlers. 

Le ~FRFGIIER ;%INIYTRE: fait remarquer qu Vil ne pe,ut donner 

une repense à ce. sujet pour le moment,; il en donnera une, aussitôt 

qu’il pourra consulter les autres délégations., Il demande des ren- 

seignements qudnt à’lvordre du jo,ur Eventuel, 

Le PRESIDENT ,declare que la Commission, doit necessairement 

attendre la réponse de toutes Le,s delégations, arabes avant de prcn- : 
dre une decision, La Commission serait heureuse de recevoir ces r6- 

ponses aussi rapidement que possible pour pouvoir faire des plans 

dhfinitifs quant à :sa visite à Tel-,\viv, La Cowission désirerait 

,egalement avoir des suggestions des Gouvernements arabes concernant .’ 

le choix de lIendroit 00. Les entretiens pourraient avoir lieu, 

En ce qui, cwwerne lvordlre du jour prob,able,; la, priorité sera ter-, 

tainement accordée: à la question des réfugiés,., mais lai C!o,,1mission 

ne voudrait pas e,n exclure les autres que.stions que les délégations . 

,arabes voudront:, examiner plus, tard, au cours ,.des, conversations, Il 

est d’accord avec le, PPemier $i;$,nistre quIil ,eût &té souhaitable que 1 

la quekkion des réfugiés s.oit::réglée en premier lieu, avant que les ., 

convers’ations soient goura-%;Vie:s #dans une qutre ville; 3.1 regrette 

qu ‘un. tel ,règlenrent ; du pro.bl,&ne nfrai$ : pas -@e. .-possible . . IX souligne <. 

/ le fait 
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le fait que la Commission se trouve dans une position des plus dif- 
I 

fici3e.s piA-qu'1eikt.e nta <as été à aême'jusqu~à pré&nt d'ientreprendre 

sa tCiche de contiiliation, La Commission devra très prochA.nement 

rédigerson~ rapport à lv;\ssemblée Générdle et' il est"ae'toute impor- 
, 

" ce que'ce.rapport fasse anncnce,'que les echangtis de vues dÔivent se 

poursuivre, La Commission~produira une impression f$chetise'si elle 
.' " 

doit reconnaftre que les' consultations ont abouti à une'impasse. 
1 ,' Le KCNISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES exprime & nouveau son 

"~&vi.~ qufun règlement'de lü question des réfugiés est une condition 

sine qua non de'tout rhglement ,definitif de la question palestinienne, 

Le probl+&me :des réfugiés reste 'une' question indépendante et toute 

discussion. drun r&gi&ent ddfinitif du problème, avant que cette 

qUes'ki.on ne soit resolùe, serait selon lui très dangereuse. 
,. 

..< ', Le PRE.SIDENT ,dit que la Commission n,ia nullement abandonné 
; .< 

l'spoir de persuader le' Gouvernement dfIsrae1 de modifier sa @osi- 

tion dans cette question ,et dfexamincr le probléme des refugies 

~indepcndak~lent du reglement dbfinitlf, 

_ .' A', ETHRIDGE insiste à nouveau sur l~importknce bue lakommis- 
i:i:;t 

sion'&cc'orde eu problke des réfugies,. Si) cependant, L‘es' Gouverne- 

ments israelien et wabe 'seOmaintiennent sur, leurs p'ositions actuelles 

au sujet de cette question,"ku!i, comme un, 
: 

des'membres de la Commis- 
,.. 

sion, estimerait qupil est du'devoir de la Commission d'invoquer les 

paragraphes 5 et 6 de.la Tésolution et de dernantle6”~a 'convocation 

d*une réunion au coursd&:'iüquelle le règiement"d~i'Z~utes les quesr 

tions en suspens -seraitiénvitiag6. Si les Etatsarabes considèrent 

que de tels entretiens sont itipossibles' j, 'cq&;ii&i;n ne p;urrj que 
._ 

porter à la connaissance!& 19Akse&blée G&i&s&e qktiefle a‘abAdf-,-J' 

', 
à une 'impasse et qufon ne peut parvenir &'des resultats Gositifs 

/ ..< 
en suivant les clauses de la' ré-solution.'Le' président est -dispoSé 

.sd ; I. '..,. ! 
,de poursuivre la discussion'sur la question àes réfugies, ti1à'i.s 12 

/ commission 



-5 - 

Commission ne peut permettre à aucune des parties de montrer une 

trop grande intransigence ou une insistance excessive qui feraient 

trainer indéfiniment les pourparlers sur les probl&mes en cause, 

Répondant à une remarque du Premier rIinistre, le PRESIDENT 

convient que la Corilolission détient un mandat détermine de 1 VAssem- 

blée Generale concernant les réfugiés; il souligne cependant qufi.1 

a également un mclndat impératif concernant Jerusalem et les négocin- 

tiens d f ordre générril, 

le PREKWR ~CNISTRE estime qufon ne se trouve point devant 

une impasse et que les pourparlers de Beyrouth ont évolué favcxx- 

blcment, Il promet de donner une réponse de sa délégation concernant 

le projet de coixluniqué aussitôt qu’il aura consulte les autres 

. délégations arabes. 


